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portant autorisation de ratification de l 'accord de 
prêt ISTISNA' A, signé à Maputo, le 09 juin 2015, 
entre la République du Bénin et la Banque Islamique 
de Développement (BID), dans le cadre du 
f inancement partiel du Projet de Développement 
des Périmètres Irrigués en Milieu Rural (PDPIM). 

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du 08 octobre 2015. 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er : Est autorisée la ratification, par le Président de la République, de 

l ' accord de prêt ISTISNA'A d'un montant de dix millions (10 000 000) de dollars 
des Etats-Unis, équivalent à cinq milliards cinq cent millions (5 500 000 000) de 

francs CFA environ, (1 dollar = 500 francs CFA) signé à Maputo, le 09 juin 2015, 
entre la République du Bénin et la Banque Islamique de Développement (BID), dans 

le cadre du financemen t partiel du Projet de Développement des Périmètres 

Irrigués en Milieu Rural (PDPIM). 

Artic le 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Cotonou , le 22 octobre ?01.5. 
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Par le Président de la République, 
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernemeny 
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J If Dr Boni YAYI 

Le Premier Ministre Chargé du Développement Economique, 
de l'Evaluation des Politiques Publiques 

et de la Promotion de la Bonne Gouvernance, 

Lionel ZINSOU 
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